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P5_TA(2002)0455

Aide macrofinancière supplémentaire à la République fédérale de Yougoslavie *

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil portant
attribution d’une aide macrofinancière supplémentaire à la République fédérale de Yougoslavie

(COM(2002) 436 � C5-0401/2002 � 2002/0192(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

� vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2002) 436),

� consulté par le Conseil conformément à l’article 308 du traité CE (C5-0401/2002),

� vu l’article 67 de son règlement,

� vu le rapport de la commission de l’industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l’énergie
(A5-0317/2002);

1. approuve la proposition de la Commission telle qu’amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à l’article 250,
paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, au cas où il entendrait s’écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer
celui-ci;

4. demande à être à nouveau consulté au cas où le Conseil entendrait modifier de manière substantielle
la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

TEXTE PROPOSÉ
PAR LA COMMISSION

AMENDEMENTS
DU PARLEMENT

Amendement 1
Visa 1 bis (nouveau)

vu le règlement (CE) no 2666/2000 du Conseil (1), et notam-
ment son article 6, paragraphe 4,

(1) JO L 306 du 7.12.2000, p. 1.

Amendement 2
Considérant 5 bis (nouveau)

(5 bis) l’aide financière communautaire est complémentaire
des fonds prévus par le programme CARDS dans les
conditions et les termes énoncés dans le règle-
ment (CE) no 2666/2000;

Amendement 3
Considérant 12 bis (nouveau)

(12 bis) l’aide financière communautaire doit être efficace,
appliquée de façon rationnelle et correspondre aux objectifs
fixés pour la réforme de l’aide extérieure;
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Amendement 4
Article 2, paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. Les conditions de politique économique attachées à la
présente aide et visées au paragraphe 1 doivent être compa-
tibles avec le mécanisme de contrôle et les besoins écono-
miques énoncés dans le règlement (CE) no 2666/2000.

P5_TA(2002)0456

Aide macrofinancière supplémentaire à la Bosnie-Herzégovine *

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil portant
attribution d’une aide macrofinancière supplémentaire à la Bosnie-Herzégovine (COM(2002) 437

� C5-0402/2002 � 2002/0193(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

� vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2002) 437),

� consulté par le Conseil conformément à l’article 308 du traité CE (C5-0402/2002),

� vu l’article 67 de son règlement,

� vu le rapport de la commission de l’industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l’énergie
(A5-0318/2002);

1. approuve la proposition de la Commission telle qu’amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à l’article 250,
paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, au cas où il entendrait s’écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer
celui-ci;

4. demande à être à nouveau consulté au cas où le Conseil entendrait modifier de manière substantielle
la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

TEXTE PROPOSÉ
PAR LA COMMISSION

AMENDEMENTS
DU PARLEMENT

Amendement 1
Visa 1 bis (nouveau)

vu le règlement (CE) no 2666/2000 du Conseil (1), et notam-
ment son article 6, paragraphe 4,

(1) JO L 306 du 7.12.2000, p. 1.
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